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Repas des aînés 2023

Calendrier des manifestations 2024

Le 15 octobre, une soixantaine d’ainés du 
village ont répondu présents à l’invita-
tion de M. le Maire pour le repas annuel 
préparé en leur honneur.

Le conseil municipal et le personnel com-
munal étaient présents également, ce qui 
a considérablement rajeuni la moyenne 
d’âge !

Lors de son allocution, M. Jean Jacques 
Reibel a invité l’assemblée à faire une 
ovation à M. Gérard Maurice pour son dé-
vouement et le travail accompli à la prési-
dence de l’association de la Récré active. 
Il a également lancé un appel pour que 
cette association ne disparaisse pas.

A noter la constitution d’une belle tablée 
de « jeunes sexagénaires » qui, visible-
ment, ont eu plaisir à se retrouver et à 
partager ce bel après-midi. Ils ont d’ores 
et déjà pris rendez-vous pour l’année 
prochaine, cochant ainsi l’objectif même 
de cette rencontre : joie, convivialité, re-
trouvaille, rencontre et partage.

N’hésitez pas à les rejoindre !

27 janvier	Soirée Carnavalesque par le FC Hommert
8 février	 Assemblée Générale de la Récré Active à la mairie
9 février	 Collecte de sang à Hommert
15 mars	 Réunion de préparation de la Marche Gourmande avec les bénévoles
6 avril	 Fête de la Capoeira, soirée brésilienne
28 avril	 Repas paroissial par le Conseil de Fabrique
18 mai	 Travaux d’entretien du stade avec bénévoles 
25 mai	 Journée citoyenne à Harreberg
5 juin	 Atelier numérique Moselle fibre à la mairie
7 juin	 Collecte de sang à Harreberg
8 juin	 Journée citoyenne à Hommert, nettoyage du village par bénévoles
16 juin	 Marche populaire à Harreberg
23 juin	 Tournoi de pétanque par le FC Hommert
28 juin	 Kermesse de l’Ecole
5 juillet	 Assemblée Générale du FC Hommert
6 juillet	 Fête nationale par l’Amicale des Pompiers
4 août	 20ème MARCHE GOURMANDE
6 sept.	 Collecte de sang à Hommert
8 sept.	 Fête d’été à Harreberg
20 sept.	 Assemblée Générale de la Marche Gourmande
13 oct.	 Repas des ainés à Hommert
19 oct.	 Nettoyage du cimetière avec les bénévoles
26 oct.	 Marche d’Halloween à Harreberg
27 oct.	 Vente de bredele par les Donneurs de Sang Bénévoles
3 nov.	 Repas des anciens à Harreberg
11 nov.	 Armistice à Harreberg, vente des calendriers des SP
23 nov.	 Soirée Beaujolais nouveau par le FC Hommert
6 déc.	 Collecte de sang à Hommert
20 déc.	 Fête de l’Ecole, spectacle des enfants

Retrouvailles et 
convivialité !



22023 s’achève, et me voilà à 
nouveau entrain de faire le bi-
lan de l’année écoulée.  Je fais 

l’impasse sur la rétrospective mondiale, 
les médias le font bien mieux que moi, 
et la tendance générale n’est pas très 
positive. 

A Hommert en revanche, 2023 a plutôt 
été une bonne année dans l’ensemble.

Tout d’abord une année festive, puis-
que nous avons eu le privilège de fêter 
les 400 ans de notre beau village. Et j’ose 
dire que la fête était réussie, grâce aux 
nombreuses personnes qui se sont in-
vesties dans son organisation et lors de 
la journée même. Je les en remercie tous 
chaleureusement.

Nous avons également pu mener à 
terme quelques chantiers démarrés l’an-
née passée. L’aménagement du croise-
ment rue du Stade et rue de l’Avenir a été 
achevé, et là encore, je pense pouvoir dire 
que c’est une belle réussite car la quasi 
majorité des riverains est satisfaite de 
l’embellissement de leur cadre de vie. 
Les dégradations perpétrées sur le bien 
public à l’issu de l’achèvement des tra-
vaux, sont la manifestation de la lâcheté 
d’un ou plusieurs individus manifeste-
ment en désaccord avec le projet et nous 
le déplorons fermement. Nous avons été 
élus pour prendre des décisions, et si 
celles-ci ne satisfont pas tout le monde, 
cela ne justifie d’aucune façon le fait 
de détériorer les biens appartenant à la 
communauté !

 Au foyer communal, les travaux de 
réfection de la petite salle sont terminés, 
à savoir la mise en place d’un faux pla-
fond, la pose d’un nouveau revêtement 
de sol ainsi que les peintures.

2023, année de renouvellement des 
baux de chasse, nous avons une fois 
encore réussi à ce que le produit de la 

chasse tombe dans le budget de la com-
mune, ce qui n’était pas gagné d’avance. 
Je remercie tout ceux qui ont signé en 
cette faveur.

La Marche gourmande elle aussi fut 
un beau succès, malgré le temps ca-
tastrophique de cette journée. Grâce au 
travail et au dévouement de notre équipe 
de bénévoles, le record de bénéfice a été 
battu, et ceci ne l’oublions pas, au profit 
de l’intérêt général, puisqu’il revient au 
budget communal ! Je remercie tous ceux 
qui y contribuent activement.

En cette fin d’année, nous avons eu à 
faire le point sur nos projets à venir. Est 
au programme comme prévu, l’installa-
tion d’une plateforme PMR à la mairie. 
Par cet investissement nous encoura-
geons la Récré’Active à poursuivre son 
aventure.

La commission de sécurité du foyer et 
de l’hébergement étant prévue en début 
d’année, nous sommes contraints de pro-
céder à la mise aux normes de l’électricité 
au gîte, le devis s’élève à 8 000 e. Nous 
espérons que la commission ne soulèvera 
pas d’autres lièvres trop onéreux lors de 
sa visite.

Le mur de soutien du terrain de foot 
rue des bouleaux s’est écroulé, il nous 
faudra le réparer.

Afin de ralentir la dégradation du ta-
pis d’enrobé, déjà fortement fissuré, des 
rues de la Guinguette et des Vergers, un 
gravillonnage est préconisé.

Côté SIVOM, les travaux ne manquent 
pas non plus, je vous invite à en prendre 
connaissance un peu plus loin. Comme 
vous le constatez, nous ne sommes ja-
mais à court de travail !

Mon équipe municipale et moi-même 

essayons toujours de faire au mieux avec 
les moyens à notre disposition, et nous 
continuerons à œuvrer dans ce sens.

Je terminerai en remerciant l’ensem-
ble du personnel communal, qui tout au 
long de l’année, fait un travail remar-
quable, chacun dans son domaine est 
très investi dans la bonne marche de la 
commune et nous pouvons compter sur 
leurs compétences.

Je remercie l’équipe municipale qui 
m’entoure, mention spéciale à mes ad-
joints. Merci aux quelques personnes qui 
sont toujours présentes pour m’épauler 
lors des travaux dans la commune, et 
enfin merci à toutes les associations qui 
font vivre notre village et le rendent at-
trayant.

Je vous souhaite à toutes et à tous 
une belle année 2024.

SANTE, JOIE et BONHEUR  à toutes vos 
familles.                                                                                                

REIBEL Jean-Jacques
Maire de Hommert
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M. le Maire, Jean-Jacques Reibel ainsi que l’ensemble  
des adjoints, conseillers municipaux et ouvriers communaux,   

vous souhaitent une BONNE ANNée 2024 !”

Le mot du Maire

‘‘ REIBEL Jean-Jacques
Maire de Hommert
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Le chant sacré est une prière !
On invite Dieu à s’incarner en nous. On ne chante pas à la messe, comme on chante à 
un concert ! A l’église, nous créons un espace de prière et invitons les autres à y entrer.
C’est la beauté de la communauté chrétienne où chacun aide ses frères et sœurs à prier.
Par notre présence à chaque célébration, nous sommes heureux de mêler nos chants aux 
rires et larmes des fidèles.
Avec les choristes, nous formons un petit groupe où le partage, la bonne humeur et 
l’Amitié prônent. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues !

Madeleine Reibel

Chorale de Hommert

Préserver notre église et notre 
chapelle

Au cours de cette année, nous avons à nou-
veau organisé notre repas paroissial, ainsi 
que le repas inter-paroissial, lequel était 
cette année sous notre responsabilité.

Les deux se sont soldés avec succès, grâce 
notamment à la participation de tous ceux 
qui sont soucieux de créer des liens fonda-
mentaux entre paroissiens.

Nos remerciements vont à tous nos bénévo-
les qui nous soutiennent et à tous ceux qui 
d’année en année ont à cœur de nous prêter 
main forte pour le nettoyage annuel de notre 
église.

La quête du mois d’avril a connu elle aussi le 
succès escompté, nous permettant de faire 
face à l’entretien de nos deux édifices, figures 
emblématiques de notre beau patrimoine.

D’ailleurs à ce titre notre Président de la Ré-
publique lui-même a invité tous les citoyens 
à se sentir solidaires pour la sauvegarde de 
nos belles églises !

Sachons donc apporter notre pierre à l’édifice 
de la solidarité et de l’entraide.

Confiants, nous vous disons « Bonne et heu-
reuse année 2024.»

 Jeanne BERLOCHER

Conseil de Fabrique

CHANTER A 
LA MESSE !

Jeanne Berlocher

Dominique Schlosser et Gaëtan Sitz
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Notre département, ainsi que 
les deux départements al-
saciens, bénéficient d’un 
droit local dont fait partie le 

concordat. Un concordat est une entente 
entre l’Eglise catholique et le pouvoir civil 
permettant d’organiser les rapports entre 
l’Eglise et l’Etat en certains domaines. Ce-
lui qui nous concerne fut signé en 1801 
par Napoléon Bonaparte, premier consul 
de la République, et le Pape Pie Vll afin 
de rétablir la paix religieuse en France 
et la fin des persécutions contre les ca-
tholiques fidèles à Rome. ll fut étendu aux 
confessions israélite et protestante l’année 
suivante. Maintenu en vigueur quand l’Al-
sace-Moselle devint allemande en 1871, 
il fit partie du droit local du Reichsland 
d’Elsass-Lothringen. Cher aux Alsaciens 
et aux Mosellans, il ne fut abrogé ni par la 
lllème, ni par la lVème, ni par la Vème républi-
que. Supprimé uniquement par l’occupant 
nazi, il fut remis en cause à bien des repri-
ses par la suite. Sa validité fut approuvée 
par loi du 1er juin 1924 et confirmée le 21 
février 2013 par le Conseil constitutionnel. 
La reconnaissance réciproque entre l’État 
et les cultes statutaires instaure en Alsa-
ce-Moselle une laïcité de contrat, à la dif-
férence d’une laïcité de séparation carac-
térisant la loi de 1905. Cette relation donne 
aux religions des droits et des devoirs. Elle 
oblige les cultes à se concevoir comme 
des acteurs de la vie publique favorisant 
le lien social et culturel et contribuant par 

leur engagement dans le dialogue interre-
ligieux à une coexistence des religions au 
sein de la société.  

L’Église catholique dispose de trois 
catégories d’établissement : les fabriques 
d’église dans chaque paroisse, les men-
ses (épiscopale, capitulaire et curiale), les 
séminaires. Les protestants sont organi-
sés en conseils presbytéraux dans chaque 
paroisse et en consistoires regroupant 
plusieurs paroisses. Le culte israélite est 
organisé en consistoires départementaux. 
Ces établissements publics du culte sont 
placés sous la tutelle de l’État. La défi-
nition des circonscriptions territoriales de 
chacun de ces cultes et la nomination de 
certains personnels religieux (évêques, 
curés, Animateur Laic en pastorale...) 
sont soumises à l’autorisation du minis-
tre de l’Intérieur. Le bureau des cultes 
intervient dans la désignation de ces per-
sonnels qu’il rémunère sur le budget de 
l’État. Les collectivités locales, pour leur 
part, participent au financement des édi-
fices religieux. Les cultes non-statutaires 
(musulman, bouddhiste et orthodoxe) qui 
sont apparus plus récemment en France 
sont constitués en «associations inscrites 
de droit local» à objet cultuel. Ces asso-
ciations sont régies par le code civil local. 
Elles peuvent recevoir des dons, posséder 
et gérer des biens. Les collectivités loca-
les participent au financement de leurs 
édifices religieux.

Le droit local permet de contribuer à la 
culture religieuse des jeunes en proposant, 
dans le cadre de l’enseignement religieux à 
l’école publique, une offre de formation qui 
leur permet de mieux comprendre le mon-
de, et notamment sa dimension religieuse. 
A la culture de l’ignorance, de l’incompré-
hension et de la peur, cet enseignement 
oppose la vision de l’intelligence de soi et 
de l’autre. Les lntervenants en Enseigne-
ment religieux sont sous la tutelle du mi-
nistère de l’Education Nationale. De même, 
les facultés de théologie intégrées dans 
l’Université de Strasbourg permettent de 
former des prêtres, pasteurs et aumôniers, 
respectueux d’une laicité qui donne sa pla-
ce aux religions dans l’espace public, gage 
d’une vraie reconnaissance réciproque en-
tre elles et les pouvoirs publics.

Avec la forte réduction des jeunes ins-
crits en cours de religion, du clergé et des 
pratiquants, quel avenir attend la présence 
et la culture religieuse dans notre société ? 
Le concordat vieux de plus de deux siècles 
saura-t-il s’adapter aux nouvelles situa-
tions ?

Abbé Stéphane BRUCKER, 
votre Curé.

Le concordat, une chance pour 
l’Eglise et pour Ia société

Le mot du curé

Illustration : Claude-Louis DESRAIS (1746-1816)
La signature du Concordat par Pie VII et Napoléon 
Bonaparte, le 16 juillet 1801.
Plume, encre de Chine et lavis de bistre, rehauts de 
gouache blanche.



Séance du 27 janvier 2023
• Location du complexe salle-cuisine du 
foyer communal.

Le maire propose de ne plus attribuer le for-
fait «  journée  » le samedi ou le dimanche, 
puisque cela entraîne un manque à gagner 
pour la commune.

Après délibération, le Conseil Municipal déci-
de de ne proposer que le forfait « weekend » 
à 330 € les samedis et dimanches (250 € 
pour les Hommertois).

• Mr Lefebvre expose que, suite à plusieurs 
réunions d’informations avec Enédis sur la 
faisabilité d’un projet de mise en place de 
panneaux photovoltaïques en autoconsom-
mation sur le toit du foyer communal, ainsi 
qu’une redistribution de l’électricité produite 
vers d’autres bâtiments (gîte, école), une 
étude réalisée par la société Matec s’avère 
obligatoire, celle-ci à un coût de l’ordre de 
2500 €.

Après discussion, le CM est favorable à la 
réalisation de cette étude.

• Le CM décide à l’unanimité d’assujettir les 
logements vacants à la taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires et autres meublés 
non-affectés à l’habitation principale.

Séance du 16 mars 2023
Après sollicitation du Maire, le CM décide 
à l’unanimité d’autoriser les dépenses d’in-
vestissement suivantes, pour un montant 
de 78 542,33 € : • Travaux carrefour rue de 
l’Avenir • Tavaux d’isolation de l’ancien pres-
bytère • Travaux de réfection des logements 
communaux (1 857,96 €)

Séance du 13 Avril 2023
n Vote du compte administratif

Le compte administratif se solde de la ma-
nière suivante :

un excédent de 24 423,37 €  
en section de fonctionnement

un déficit de 43 532,02 €  
en section d’investissement 

Par intégration des résultats de 2021, le 
compte administratif présente les résultats 
cumulés suivants :

un excédent de 273 798,77 €  
en section fonctionnement

un déficit de 65 553,99 €  
en section d’investissement

n Vote des taux d’imposition 2023

Après délibération, le CM décide à l’unani-
mité d’augmenter les taux de fiscalité de la 
manière suivante :

Taxe sur le foncier bâti passe de  
25,75% à 26,01%

Taxe foncière non-bâti passe de  
101,05% à 102,06%

Le conseil municipal approuve le budget pri-
mitif suivant :

En section de fonctionnement	450 668,94 €

En section d’investissement	 319 138,99 €

• Sur proposition du Maire, le CM décide 
l’instauration de l’entretien professionnel 
pour l’évaluation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires, en lieu et place de la no-
tation, et fixe les critères à partir desquels 
cette valeur est appréciée. 

Le maire informe le CM de l’obligation d’ap-
pliquer le Régime Indemnitaire tenant compte 
des Fonctions, des Sujétions, de l’expertise et 
de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP).

Ce régime indemnitaire est attribué aux 
agents titulaires, stagiaires et non-titu-
laires de droit public, sont concernés les 
rédacteurs(secrétaire), les adjoints techni-
ques (ouvriers communaux), les adjoints 
d’animation (Atsem et animatrice périsco-
laire).

• Le CM décide d’instaurer l’IFSE et le com-
plément indemnitaire, ainsi que la revalorisa-
tion automatique des primes et indemnités 
dans les limites fixées par les textes de ré-
férence.

• La participation financière de la commune 
au SIVOM de Hommert-Harreberg est fixée à 
55 000 € pour l’année 2023.

La décision est adoptée à l’unanimité.

Séance du 9 juin 2023
• Le CM procède à la désignation des délé-
gués de droit des conseillers municipaux : M. 
REIBEL Jean-Jacques est élu délégué.

• M. Lefebvre Jean, Mme ALVAREZ Florence 
et Mme LITSCHER Cécile ont été élus sup-
pléants.

3

Délibérations du Conseil municipal

Consultez-moi

www.hommert.fr
n Subventions aux associations

• Le CM attribue les subventions suivan-
tes aux associations :

La Récré Active ............................... 150 €
Amicale des donneurs de sang  ...... 150 €
Amicale du Football club  ................ 500 €
Association des parents d’élèves  ... 250 €
L’Amicale des sapeurs-pompiers  
bénéficie d’une subvention 1100 e de la 
part du Sivom.

FREDDY il est comme ça, il effectue son 
parcours, et le long de la départementale, 
il met dans un sac plastique à destination 
de la DDE (directions départementales de 
l’Équipement) tous les déchets rencontrés 
en chemin, et il y en a ! MERCI FREDDY !

OCB en 
or !

Depuis le 1er janvier 2022, l’ensemble 
des communes propose à leur usagers un 
service de saisine par voie électronique 
(SVE) pour les demandes d’autorisation 
d’urbanisme (DAU). Ceux-ci conservent 
néanmoins la possibilité de déposer leurs 
dossiers au format papier.
Possibilité d’effectuer vos demandes 
de permis de construire en ligne en 
adressant vos documents soit sur le site 
de la commune www.hommert.fr soit à 
l’adresse : mairie.hommert@wanadoo.fr

URBANISME



• Le CM décide d’accepter le devis concer-
nant l’achat du feu d’artifice pour un montant 
de 1250 €, ceci pour la manifestation du 22 
juillet, organisé par l’Amicale des Pompiers 
de Hommert.

Séance du 18 juin 2023
• Désignation des membres de la Commis-
sion Consultative Communale de la Chasse 
(la 4C).

Le CM désigne Mme Alvarez Florence et M. 
Lefebvre Jean pour siéger à la 4C.

• Le CM décide de se prononcer pour une 
Consultation écrite des propriétaires quant à 
leur choix de la destination du produit de la 
chasse.

• Le CM définit la consistance du lot de chas-
se (liste des propriétaires et surface prise en 
compte).

• Le CM se prononce favorablement à la 
demande du SCOT arrondissement de Sar-
rebourg, afin de permettre la réalisation d’un 
projet d’installation de panneaux photovoltaï-
ques sur terrains en exploitation agricole.

• Le CM décide de ne plus mettre en location 
les petites tentes.    

• La location de la grande tente reste possible 
pour les habitants du village au tarif de 50 € le 
week-end, ainsi que d’un chèque de caution 
de 500 €.

• La location des garnitures appartenant à la 
commune est possible à raison de 5 € par 

ensemble (une table et deux bancs) et d’une 
caution de 50 € par ensemble.

• Après examen de la liste fournie par le CDG, 
le CM désigne en qualité de référent déon-

tologique des élus, Monsieur Laurent CHRE-
TIEN et de fixer sa rémunération à 40 € par 
dossier.
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A D I EU  Je an-Mari e

Fidèle compagnon de route de Brigitte Schreiner notre ancienne Maire, Jean-Marie 
fut un infatigable OCB (ouvrier communal bénévole) au service de la commune.  

Membre actif de l’organisation de la Marche Gourmande pendant toutes ces années,  
encore couturier méticuleux lors de la confection des pochons porte-verre en tissu. 

Jean-Marie était toujours prêt à donner de sa personne et  
à distiller la bonne humeur autour de lui !

CHAPEAU BAS et MERCI JEAN-MARIE

(prix en euros TTC)

Location foyer communal
(les prix indiqués en euros TTC)

	 Journée	 WE
Grande salle + Cuisine	 220 €	 330 €
Habitants de Hommert	 160 €	 250 €

Demi-salle + Cuisine  	 180 €	 280 €
Habitants de Hommert	 130 €	 210 € 

- charges grande salle 80 €
- charges demi-salle 40 €

Une grande poubelle est à disposition, 
chaque poubelle supplémentaire sera 
facturée 10 euros.

TIVOLI 
tarifs 2024
Réservation : Mme REIBEL Jacqueline
Tél : 03.87.25.58.59
mairie.hommert@wanadoo.fr

Location hébergement 
(charges comprises/taxes & draps)	

1 nuit /par personne 	 28 €

2 nuits /par personne 	 25 €
3 nuits /par personne 	 25 €

4 nuits et + /par personne 	 24 €

Suppléments à la demande :
Forfait ménage	 80 €
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Récré’Active

L’esprit de Noël souffle déjà chez 
les membres de la « récré’active » 
puisqu’ils viennent d’apprendre 

que le président Gérard MAURICE sera 
remplacé lors de l’Assemblée Générale 
du 8 février 2024.

En effet, récemment Jean-Jacques REI-
BEL, maire, rendait visite au président 
pour lui annoncer la bonne nouvelle : Ma-
dame Brigitte SCHREINER se propose de 
prendre la succession pour diriger l’asso-
ciation de loisirs de Hommert, Harreberg 
et Sitifort, qu’elle avait préconisée en 
2002 lors de sa campagne électorale.  

ll est bon qu’une telle association conti-
nue d’exister. Elle constitue un des rares 
passe-temps de certains de nos anciens. 
Le fait de se retrouver toutes les deux 
semaines autour d’une table de jeux, et 
d’un goûter, permet d’évoquer les souve-

nirs. Eh oui ! « à l’époque, c’était quand 
même mieux ». Quoique aujourd’hui les 
anciens sont choyés en général.

Enfin voilà c’est reparti. Nicole MULLER 
a tenu les rênes pendant dix ans, suivie 
de Gérard Maurice, pendant treize ans, 
alors Brigitte bon vent, te voilà occupée 
pour une décennie.

Ce changement ne peut être que béné-
fique, avec des idées neuves et très cer-
tainement des adhésions nouvelles.

Bienvenue donc à Brigitte à qui nous 
souhaitons pleine réussite dans cette 
entreprise bienfaitrice. Cela étant dit 
passez une année 2024 délicieuse et 
plein de bonheur. 

Gérard MAURICE
président

Les membres de
« LA RÉCRÉ’ACTIVE »

souhaitent à tous les citoyens 
de Hommert et Harreberg 

une excellente année 2024 !

L’assemblée Générale de la Récré’Active en février 2023, un maillon fort de la vie associative 
hommertoise.

La Récré’active change  
de président

de gauche à droite : Gérard Maurice, Schrei-
ner Brigitte et Nicole Muller.
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Maintenir un taux de participa-
tion satisfaisant aux collec-
tes n’est pas une sinécure.

Seul 4% des personnes en capacité de 
donner leur sang, effectuent ce geste.

Je peine à croire que 96% d’entre eux 
soient réfractaires à cet élan de soli-
darité, ou pire encore, se rétractent à la 
seule perspective de devoir supporter la 
vue d’une aiguille.

L’indifférence justifie certainement une 
grande part de cette défection. 

A l’individualisme ambiant, les donneurs 
de sang opposent ses belles pages d’al-
truisme qui s’écrivent tout au long de 
nos collectes.

Ne s’agit-il pas aussi, d’apporter un peu 
d’humanité et de bienveillance dans ce 
monde en furie ?

C’est de l’abnégation de femmes et 
d’hommes de nos villages qu’émanent 
les 145 poches de sang qui ont été re-
cueillies lors des 4 dernières collectes.

D’ bluspende / Le président
Jean-Luc HINERSCHIED

Assemblée générale 2023
Si assemblée générale rime souvent 
avec « diplômes », 2023 n’a pas été en 
reste.

54 distinctions décernées dont : Insigne 
ARGENT pour Florence ALVAREZ, Stépha-
nie GERARD, José SCHLOSSER, Gérard 
SCHOTT, Patrick STALLER, Jacky STUTZ-
MANN

Insigne OR pour Sylvie HENAUX, Gabriel-
la ROEHR.

Insigne OR avec PALME  ; Christian 
SCHERMANN pour 150 dons à son actif.

Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de Hommert et Harreberg

Un peu d’humanité

A travers ce petit tableau nous pouvons voir que 
certains groupes sanguins sont compatibles entre 
eux, d’autres non. Une personne est dite « rhé-
sus positif » si ses globules rouges possèdent 
l’antigène D, si cet antigène est absent elle sera 
« rhésus négatif ». Dans la population française, 
85% des gens sont porteurs de cet antigène et ont 
donc un groupe sanguin positif (Rh+). Les 15% 
restants sont rhésus négatif (Rh-).

Compatible ou pas

Calendrier 2024
9 février : collecte à Hommert

12 avril : assemblée générale à Hommert

7 juin : collecte à Harreberg

6 septembre : collecte à Hommert

27 octobre : vente de bredeles

6 décembre : collecte à Harreberg
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Décès, toutes nos condoléances aux familles

FISCHER Claire  
Marie Madeleine 
épouse DE COCK
Née le 20 août 1924 à 
Hommert, décédée le 20 
mars 2023 à Walscheid

HARTMANN Lucien 
Né le 29 septembre 1944 
à Biberkirsch, décédé le 8 
octobre 2023 à Hommert.

Etat  c iv i l

Mariage
toutes nos félicitations aux époux

le 22 juillet 2023
Rebecca BIEBER et Nicolas CARTIER

SCHREINER  
Jean- Marie 
Né le 10 février 1945 à 
Metz, décédé le 22 octobre 
à Sarrebourg.

NUSS Monique
Née le 16 février 1956 à 
Phalsbourg, décédée le 13 
octobre 2023 à Strasbourg.

Décès hors commune :

SCHLOSSER Léonie, Joséphine 
née le 9 avril 1925 à Hommert, 
décédée le 03 février 2023 à Saverne

DINTZNER Christiane Jeanne 
née le 7 décembre 1945 à Hommert 
décédée le 21 mars à Ingwiller 67

LANTZ Marie, Louise Anne 
née le 6 mars 1932 à Hommert 
décédée le 30 avril 2023 à Pierrevillers (57)

GERARD Renée  
née le 24 février 1927 
décédée le 24 juin 2023  

 

Naissances
toutes nos félicitations aux parents

Alexio, Bruno Mickaël SCHOTT né le 30 Avril 2023  
Fils de Sophie et Nicolas SCHOTT

Arthur PAUL né le 18 août 2023 
Fils de Gauthier PAUL et de Elodie BOET

Nadler Marie-
Thérèse
Née le 27 février 1932 
à Hommert, décédée le 
20 décembre 2023 à 
Strasbourg.

INHUMATIONS au cimetière :

CAUDWELL Christiane, Marie épouse HEISEL  
née le 11 octobre 1934 à Sarrebourg 
décédée le 11 décembre 2023 à Abreschwiller

Pour tous renseignements :

Mairie de Hommert
40 rue Principale 
57870 HOMMERT

Tél. 03 87 25 13 64 
www.hommert.fr



Séance du 10 octobre 2023
• Le Maire informe le CM que la Commission 
Consultative Communale de Chasse a eu lieu 
le 9 octobre 2023. Lors de cette réunion, ont 
été validés la détermination du lot de chasse, 
l’abandon du produit au profit de la commu-
ne, la réservation d’enclaves communales par 
l’ONF ainsi que la réservation de chasse par 
le Groupement Forestier des Troisfontaines.

• Le dossier de demande de gré à gré dé-
posé par l’Association de chasse du Rethal a 
également été examiné et déclaré complet à 
l’unanimité.

• La 4C a donné son accord pour signer une 
convention de gré à gré.

• Le CM autorise le Maire à signer la conven-

tion de gré à gré et tous les documents né-
cessaires.

• La clause suivante est ajoutée dans la 
convention  : «  Il est convenu entre les deux 
parties, qu’à compter du nouveau bail, le lo-
cataire s’engage à présenter début août de 
chaque année, la copie des 2 plans de chasse 
attribués pour la saison en cours au maire de 
la commune. Ainsi que de lui présenter début 
février de l’année suivante la copie des états 
de tirs de la saison, déclarés obligatoirement 

comme chaque année à la Fédération des 
Chasseurs de la Moselle.

• Le CM décide à l’unanimité d’adopter le ré-
férentiel M57 fixant les règles budgétaires et 
comptables applicables aux métropoles.

• Le maire présente les travaux supplé-
mentaires du chantier de l’aménage-
ment du carrefour rue de l’Avenir / rue du 
Stade, d’un montant de 22 300,21 € HT.                                                                                                 
Le CM approuve ces derniers.
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Délibérations du Conseil municipal

Nos amis les chiens

Si les chiens sont les meilleurs amis 
de l’homme, leurs propriétaires 
sont tenus à certaines obligations 
envers les tiers. Il est regrettable 
que des personnes laissent leurs 
chiens faire leurs crottes sur les 
espaces verts du village (sympa 
pour Eddy, notre employé commu-
nal quand il débroussaille !).
De même en ce qui concerne les 
aboiements excessifs, un chien a 
besoin d’un minimum d’éducation 
afin de respecter le voisinage.

Premiers froids… 

Eh oui, on habite en moyenne mon-
tagne, un charmant village où par 
contre l’hiver nous rappelle à des 
réalités. Dès les premiers flocons ou 
en prévision du verglas, Eddy est en 
état d’alerte et intervient dès que pos-
sible. Il ne peut être présent partout à 
la fois et par malchance, si le verglas 
est présent, il ne peut accéder aux 
pentes excessives, au risque de 
rester bloqué ou de se mettre en 
danger. Alors, soyons raisonnables et 
responsables. 

La place du village est dégagée de 
façon à permettre le stationnement 
de véhicules au cas où… Quelques 
dizaines de mètres à pied sont à la 
portée de tous !

Vous souhaitez réaliser des travaux de rénovation énergétique ?

France Rénov’, c’est le service public mis en place par la Communauté de Communes 
qui vous guide gratuitement dans vos travaux de rénovation énergétique. Ce dispositif 
permet de répondre à vos questions et vous oriente vers les choix techniques et disposi-
tifs d’aides adaptées à votre projet de rénovation de l’habitat.

Pour vous aider à effectuer les travaux les plus adaptés ou estimer le budget nécessai-
re et les aides financières dont vous pouvez bénéficier, prenez rendez-vous avec notre 
conseillère France Rénov’, Emma BARRAO, qui vous accompagnera en toute sérénité 
dans votre projet. Elle vous conseille et vous guide gratuitement pour :

• Prioriser les travaux à réaliser
•. Trouver des entreprises locales et qualifiées
• Analyser les devis
•. Comprendre et obtenir les aides financières

Pour prendre rendez-vous : Téléphone : 03 87 25 89 90 / Pensez à laisser vos coordon-
nées sur le répondeur. En ligne : sarrebourg.reservio.com

Espace Conseil France RénoV’
RÉNOVATION énergétique…

Une page s’est tournée

L’ancienne Mairie-Ecole des garçons vient d’être démolie en décembre 2023. Jusqu’en 
1972, elle a vu s’user bien des fonds de culottes de nombre d’écoliers. Mairie jusqu’en 
1993, de nombreux couple s’y sont unis civilement. Cette maison a également vu gran-
dir et s’épanouir la famille de Roland et Liliane SPITZ. Rachetée par l’entreprise Gilbert 
BONNE, elle est démolie pour devenir un parking pour les véhicules de l’entreprise.
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Explorez l’art martial et culturel 
fascinant de la Capoeira à tra-
vers nos cours hebdomadaires, 

qui se déroulent chaque mardi soir. Ve-
nez découvrir nos séances dynamiques, 
fusionnant habilement mouvements agi-
les, rythmes enjoués et une communauté 
dynamique. Que vous soyez débutant 

cherchant à découvrir cette pra-
tique ou un adepte chevronné 
cherchant à perfectionner vos 
compétences, nos cours offrent 
un espace inclusif pour explorer 
la richesse de la Capoeira. Re-
joignez-nous chaque semaine 
pour une expérience stimulante 
qui favorise la croissance phy-
sique, mentale et la création 
de liens au sein d’une commu-
nauté engagée. La Capoeira va 
au-delà de l’enseignement des 

mouvements ; elle éveille une passion 
durable pour la discipline, la créativité et 
la camaraderie. 

Notre école organise souvent des 
activités telles le K-poeira ciné  (sur la 
capoeira), le k-poeira brunch, des fêtes 
thématiques brésiliennes, etc.

Les cours ont lieu les mardis soir.

De 18h à 18h30 baby capoeira (3-6 ans)

De 18h30 à 20h cours mixte adapté aux 
familles.

De 20h à 21h cours de capoeira Angola 
(un style plus ancien de capoeira) 

N’hésitez pas à nous contacter pour 
avoir plus d’informations : 

07 83 19 87 73 
senzala.alsace@gmail.com ;  
www.k-poeira.com 

Au plaisir de nous retrouver pour une 
nouvelle année riche en Capoeira ! 

Eduardo Marques-Carneiro

La capoeira à Hommert

la capoeira 
Art martial & culturel Brésilien
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Cours réguliers (hors vacances scolaires) tous les mardis soir 
de 19h à 20h au préau de l’école de Hommert/Harreberg. Es-
sai gratuit à tout moment !

Pour plus d’informations vous pouvez  
me joindre au : 07 83 87 39 85  
ou par mail: Julievds57@gmail.com 

Rejoignez-nous les mardis soir  
de 19h à 20h !

Cours de yoga, Les Vents du Silence

C’est toujours un plaisir pour moi de partager la 
pratique de ces 13 mouvements méditatifs debout 
et au sol qui assouplissent et détendent aussi 

bien le corps que l’âme et l’esprit. Le tout accompagné 
de respirations nous permettent de nous reconnecter à 
nous-mêmes et de prendre du temps pour soi.

J’aimerais partager cette citation de Thich Nhat Hang 
avec vous, qu’elle puisse vous accompagner pour cette 
nouvelle année 2024 :

« Si nous sommes en paix, si nous sommes heureux, 
nous pouvons sourire et nous épanouir telle une fleur, 
et chacun dans notre famille, dans notre société tout 
entière, profitera de notre paix. »

Prenez soin de vous !

Julie Litzahn
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Des moniteurs de plusieurs établissements ESAT (Etablissement Service d’Aide par 
le Travail), c’est une structure qui permet aux personnes en situation de handicap 
d’exercer une activité professionnelle tout en bénéficiant d’un soutien médico-so-
cial et éducatif dans un milieu protégé  ont participé à une formation de bûcheron-
nage à l’initiative de M. REBMANN FRÉDÉRIC moniteur à l’ESAT de SARREBOURG, 
et en relation avec M. REIBEL JEAN-JACQUES, maire de HOMMERT. Cette formation 
s’est déroulée le 31 mars 2023. A l’issue de la prestation pratique, la commune 
les a conviés à partager un verre de l’amitié. Au vu de ce bel accueil chaleureux, 
l’instructeur de la formation M. GILLE LURASCHI du CFPPA (Centre de Formation 
Professionnel et de Promotion Agricole) de MIRECOURT dans les vosges, propose 
à M. le Maire de faire un partenariat conventionnel pour pouvoir effectuer les pro-
chains stages de formations pratiques pour les moniteurs de différentes structures 
(ESAT) au sein du village. Cette procédure est en cours de validation.. 

Formation Bûcheronnage ESAT

M et Mme VERRIER et leurs 2 filles 

Mme REMY (rue Principale), on 
lui souhaite beaucoup de courage 
pour ses travaux

Monsieur BONNE Antoine 

LASPOUGES Jérôme, Eve et leurs 
enfants 

FREITAS Carlos et Pascale DEISS

Nous leur souhaitons la bienvenue, 
et espérons qu’ils se plairont dans 
notre agréable village. Nous comp-
tons sur eux pour participer, chacun 
à sa manière à la vie du village, que 
ce soit par le biais d’associations ou 
simplement par leur présence. 

RAPPEL Les nouveaux habitants ont 
l’obligation de venir s’inscrire à la 
mairie.

BIENVENUE AUX  
NOUVEAUX HABITANTS

Une équipe de couturiers a confec-
tionné des pochons rouges pour 
maintenir les verres autour du cou 
des marcheurs. Ci-dessous notre 
regretté Jean-Marie tout sourire, 
toujours là pour un coup de main.

Marche Gourmande : l’atelier couture
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La commission ayant validé le projet, le 
bureau d’étude en charge de l’analyse éco-
paysagère, nous a restitué ses travaux le 2 
novembre 2023.

La particularité géographique de notre ter-
ritoire et la richesse de sa flore (voir par 

ailleurs l’excellent article de Joël TRIBOUT) 
abondent dans le sens principal que nous 
voulons donner à cet aménagement foncier : 
préserver et protéger notre patrimoine envi-
ronnemental, tout en favorisant le maintien 
d’une présence agricole, d’ailleurs indispen-
sable pour cet objectif.

Une réunion avec des représentants de la 
Direction Départementale du Territoire a eu 
lieu le 8 décembre dernier afin de les sensi-
biliser sur l’originalité et les besoins de notre 
territoire. 

AMENAGEMENT FONCIER

Journée citoyenne 

Les occasions de se retrousser les manches ne manquent jamais dans 
une commune comme la nôtre, on y voit surtout des habitués, mais dites 
vous qu’on est jamais contre quelques bénévoles supplémentaires.
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Je voudrais mettre en avant quelques 
personnes :

Tout d’abord le caporal BRICHLER 
INES. Elle a accompli son rêve, elle est 
devenue sapeur-pompier de Paris. Que de 
chemin parcouru depuis son engagement 
à 16 ans.

Ensuite le sapeur Jungmann Chloé. 
Cette année elle est devenue infirmière 
DE. Compter une infirmière dans ses 
rangs est un atout non négligeable.

Ensuite mon adjoint le sergent-chef 
Walk Florian. Depuis son arrivée au sein 
de notre UO il a su redonner un souffle 
nouveau et redynamiser les troupes sur-
tout lors des FMPA. Il est un atout majeur 
du centre dans tous les domaines (dis-
ponibilité, formation, entretien du maté-
riel).

Le sapeur de première classe SCHIBY 
Jonathan décoré lors de la sainte Barbe 
de la médaille d’argent pour 20 années 
de service. Mécanicien et réparateur hors 
pair, Il est chargé de l’entretien du ma-
tériel roulant. Rentré en 2003 il suit tou-
tes les formations de base. Nommé 1ère 
classe le 4 décembre 2007, Il est titulaire 
de la médaille de Vermeil pour 10 ans de 
service.

Le première classe GHOUFLE Jamal 
et le premier classe Grinwald Fabrice, 
toujours disponibles aussi bien pour les 
interventions que pour les formations.

Deux nouvelles recrues viendront éga-
lement étoffer notre effectif

Il s’agit de Enzo Tessier et de Marine 
Duchenay.

Nous leur souhaitons la bienvenue, 
pleine réussite et beaucoup de bonheur 
dans la grande famille des pompiers.

L’Adjudant YAX Olivier a fait valoir 
ses droits à la retraite après 30 années 

d’une carrière exemplaire et exception-
nelle. Je ne vais pas faire la liste de 
toutes les formations et diplômes qu’il a 
reçus tant elle est longue. Il a gravi tous 
les échelons jusqu’à devenir chef de Cen-
tre de Harreberg et lors de la fusion mon 
adjoint. Membre du GRIMP de nombreu-
ses années (groupement de recherche et 
d’interventions en milieu périlleux), l’an-
née dernière il a fait partie de la colonne 
EST pour aller combattre les feux de forêt 
en Gironde.

Tout le personnel de l’UO de Hommert 
Harreberg le remercie pour tout le travail 
qu’il a accompli et lui souhaite une bon-
ne retraite.

 L’Amicale

Merci à tout le personnel de l’Amicale 
qui œuvre pour l’organisation de la fête 
des pompiers fête Nationale

Vous faites un travail formidable 

Je conclurai par cette citation qui je 
pense est d’actualité : « L’espoir mène 
plus loin que la crainte »

Ayez toujours de l’espoir !

Tout mon personnel se joint à moi 
pour vous souhaiter de très belles fêtes 
de fin d’année et une très bonne et heu-
reuse année 2024

  					   
Lieutenant SITZ Francis

		  Commandant l’Unité 
Opérationnelle de Hommert Harreberg

SDIS : Service Départemental  
d’Incendie et de Secours 

POMPIER : terme qui désignait le 
mécanicien spécialisé dans le  
fonctionnement des pompes à eau.

SAPEUR : utilisé dans l’expression 
« sapeurs-pompiers », saper, consistait 
à abattre le mur d’une maison par la 
base, pour stopper l’avancée du feu.

Soldat du feu : expression tirée 
de l’anglais : figthing fire (combattant 
du feu)



32

Au cœur du métier,

Sapeurs-pompiers Hommert-Harreberg

Chers habitants de HOMMERT

Le Hommerts’Blat me  permet 
tous les ans de faire un point 
sur l’activité opérationnelle et 

le fonctionnement de notre centre, mais 
aussi et surtout de mettre en avant et à 
l’honneur notre personnel.

Un mot que l’on entend très souvent 
en ce moment dans les médias et qui a 
tendance à se banaliser mais qui devrait 
toujours nous interpeller

Est le mot CRISE

Crise Sanitaire avec le COVID toujours 
d’actualité

Crise économique avec la flambée des 
prix et donc la pauvreté

Crise de guerre et de terrorisme sur 
notre territoire ou ailleurs dans le monde

Crise climatique avec les incendies 
de forêts, les inondations ; les tempêtes

Face à ces nombreuses crises de tous 
les jours les pouvoirs publics répondent 
cette fois par deux mots :

SAPEURS POMPIERS

Les sapeurs-pompiers sont une for-
ce au service de la population capable 
d’être mobilisée pour faire face à n’im-
porte quelle crise. De la plus petite (un 
secours à personne) à la plus grande.

Les sapeurs-pompiers sont des hom-
mes et des femmes qui doivent conjuguer 
entre leur vie personnelle et familiale  ; 
entre leur vie professionnelle et leur vie 
de sapeur-pompier.

Dans une société de plus en plus in-
dividualiste, rugueuse et consommatrice 
des secours, je mettrai l’accent sur la re-
connaissance et la valorisation de tous 
ceux et celles qui, quotidiennement, se 
rendent disponibles pour se former, en-
seigner, assurer des astreintes, des gar-
des postées, des exercices.

Cherchez une autre organisation 
constituée de volontaires qui donne 
autant de présence vous ne trouverez 
pas. Je suis fier de commander cette 
unité opérationnelle composée d’hom-
mes et de femmes volontaires qui s’in-

vestissent 24h/24h, sans relâche, sans 
compter, avec abnégation et détermina-
tion pour vous porter secours ; oui avec 
humilité et retenue nous pouvons le dire, 
ils sont indispensables. Toute l’année ils 
œuvrent sans compter pour vous venir en 
aide. J’espère que tous les concitoyens 
prennent conscience que les sapeurs-
pompiers et notamment les petites uni-
tés opérationnelles sont indispensables 
dans le maillage des secours. Ces bonnes 
volontés sont le fondement du secours, 
et l’enracinement de proximité fait no-
tre force de réactivité. S’engager est un 
acte, pas un mot. Pour les remercier de 
leur engagement citoyen, je voudrais les 
mettre à l’honneur dans ce petit article 
pour leur dévouement exemplaire.

Notre effectif est composé de :

• 1 officier chef de centre

• 1 sous officier adjoint chef de centre

• 1 caporal chef d’équipe

• 4 sapeurs

les valeurs humaines
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Travaux 2023
Carrefour rue du Stade / rue 
de l’Avenir
Les travaux terminés fin avril se sont dé-
roulés suivant le planning prévu, sans 
trop de perturbations pour les riverains. 
Le résultat est à la hauteur de nos espé-
rances quant à l’embellissement de notre 
village et à la sécurité routière.

Côté finances, pour un coût global de 
126 749 €, nous avons obtenu un mon-
tant de subventions de 56 842,76 € ré-
partis comme suit  : DETR 5  837,76 €, 
Moselle Ambition 16  000€, AMISSUR 
13 400 €, Région 21 605 €.

Travaux d’étanchéité des 
sous-bassement de l’ancien 
presbytère
Afin de remédier à des problèmes 
d’humidité au rez-de-chaussée du 
bâtiment, des travaux d’assainis-
sement ont été réalisés par l’exté-
rieur. La montée d’escalier extérieur 
a également été remplacée. Coût 
global  : 28 695  € subventionné 
par ambition Moselle à hauteur de 
20%.
Profitant du départ de 2 locataires 
fin 2022, l’appartement du rez-de- 
chaussé et le grand appartement 
de l’étage ont été rénovés (peinture 
et revêtement de sol). De nouveaux 
locataires s’y sont installés en fé-
vrier.

Aménagement de la petite salle au foyer
Les travaux consistaient à la mise en place d’un faux plafond afin de diminuer le 
volume chauffé, à la rénovation des peintures et du revêtement de sol.

Coût total 14 900 € subventionné à hauteur de 4 798,74 €.

L’ensemble du foyer a été entièrement rénové en moins de 10 ans : depuis la toiture, 
l’entrée, la cuisine et ses équipements ainsi que les 2 salles. Avec notre gîte de 24 
couchages, le tout rehaussé par les aménagements extérieurs faits en 2014, nous 
disposons d’un lieu d’accueil et de convivialité exceptionnel de par sa situation et 
ses équipements.

Le taux d’utilisation après l’interruption due au Covid est satisfaisant et en hausse 
progressive.

Rappelons que le coût de ces travaux, subventionné à environ 40%, est financé pour 
les 60% restant pour majeure partie par les bénéfices de la marche gourmande, 
hormis un emprunt de 150 000 € contracté en 2014 pour les aménagements exté-
rieurs.
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Le site internet 
de Hommert  

est à votre disposition,  
consultez-le 

www.hommert.fr

BRIOCHES de L’AMITIE 2023 
distribuées à Hommert ont rapporté 
592,52 € à l’APEI de Sarrebourg.

Pour ceux qui ne les connaissent pas, nous vous présentons, entourés des maires de nos deux communes, de gauche à droite :

Jean-Jacques REIBEL, Maire de Hommert et président du Sivom, Sarah BEAUCOURT, Atsem à l’école intercommunale, Jacqueline REIBEL, 
en charge de l’entretien de l’école et des locaux communaux (foyer, gîte, mairie), Aurélie FRITSCH, responsable du périscolaire, Vanessa 
OLIGER, secrétaire de mairie de Hommert et du Sivom, Eddy SCHNEIDER, ouvrier communal de nos deux villages, Philippe MICHEL, Maire de 
Harreberg et vice-président du Sivom.

NOS EMPLOYES COMMUNAUX – SIVOM HOMMERT- HARREBERG

L’art de VIVRE ENSEMBLE
• Je ne stationne pas sur les trottoirs des-
tinés aux piétons et je respecte la limita-
tion de vitesse dans le village.

• Je demande une autorisation en mairie 
avant d’entreprendre des travaux.

• Pour les déchets verts, je me rends à 
la déchetterie. Brûler des déchets verts 
à l’air libre est strictement encadré, si 
quelques dérogations existent, la règle 
d’or c’est simplement ne pas incommoder 
le voisinage.

• J’entretiens ma propriété et ses abords : 
nettoyer le trottoir, tailler les haies, dé-
broussailler…

• Jours fériés et dimanches, les travaux 
se font en sourdine ! 

• Animaux : je suis responsable de mon 
chien qui ne doit pas divaguer.

• Voisinage : privilégiez le dialogue et évi-
tez le conflit. Veillez sur vos voisins plus 
âgés.
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Plus haut, tout change, le sol devient 
mince (au point d’avoir des affleurements 
de grès), sableux, pauvre et vite sec. 
Chaque rocher abrite tout un écosys-
tème qui lui est propre (évitons donc de 
les déplacer). Les falaises qui ceinturent 
ces vallées sont autant de cachettes pour 
de nombreuses chauve-souris mais aussi 
des rapaces protégés tel le faucon pèle-
rin, l’oiseau le plus rapide du monde (par-
fois plus de 250 km/h en piquée !). On a 
même pu observer un hibou grand-duc. 
Avec ses 75 cm de haut, c’est le plus 
grand rapace nocturne d’Europe.  

Enfin, on atteint notre étroit plateau, la 
température diurne y est plus froide mais 
il y a moins de gelées tardives et plus 
d’ensoleillement. Tous ces facteurs envi-
ronnementaux, qui varient beaucoup sur 
une petite distance favorisent la richesse 
faunistique et floristique. En quelques 
centaines de mètres, on peut passer de 
plantes de milieux secs comme la callune 
à des espèces sciaphiles relictuelles des 
périodes froides, des mousses et des 
fougères rares au nom imprononçable 
(vallée encaissée du Rehthal).  

Avec plusieurs dizaines de milliers 
d’hectares d’un seul tenant nous nous 
trouvons tout simplement dans l’un des 
plus grands massifs forestiers de France. 

Dans nos altitudes on a surtout un peu-
plement mixte donc écologiquement 
plus intéressant. Pas de stations de skis 
et de sur fréquentation touristique et, 
pratiquement plus aucune habitation ou 
route sur des dizaines de kilomètres au 
sud d’une ligne Dabo – Hommert. Cela 
laisse un grand territoire pour des mam-
mifères comme le chat forestier (très 
présent dans les Foeschen) et ceux qui 
ont besoin de tels espaces, tel l’emblé-
matique cerf. C’est une chance de retour 
pour les grands prédateurs qui, au côté 
des chasseurs, permettent la régulation 
des surpopulations éventuelles d’on-
gulés. Ainsi, un lynx avait été aperçu à 
Harreberg il y a quelques années et des 
empreintes relevées à Hommert. Un loup 
a été photographié près de la route des 
Russes l’hiver dernier. Rappelons qu’il n’y 
a que dans les contes d’enfants que ces 
animaux sont dangereux pour l’homme. 
Et non, vous ne verrez pas d’ours (encore 
que, dans le village…), il a disparu de nos 
forêts au Moyen Age. Les dernières tra-
ces de sa présence se retrouvent dans 
la toponymie, par exemple le «  Baeren-
thal » en contrebas de la Hoube. La taille 
gigantesque de la forêt impacte bénéfi-
quement le climat local en jouant le rôle 
d’un grand climatiseur (plutôt économe 
en électricité) et en entrainant davantage 
de précipitations. Elle contribue à filtrer la 
pollution, ainsi nous pouvons nous enor-
gueillir d’une très bonne qualité de l’air (à 
l’exception de quelques épisodes esti-
vaux d’ozone).  

Le 5e facteur positif est la présence… 
de prairies !  Cela semble tellement banal 
et pourtant, rien qu’en France, les prairies 
permanentes (et les haies) ont régressé 
de 30 % en 30 ans. Non seulement el-
les constituent un élément essentiel du 
paysage mais elles accueillent une faune 
et une flore caractéristiques menacées 
par le développement des cultures in-
tensives. Leur disparition et l’utilisation 
croissante d’intrants explique en partie 
l’effondrement de la population d’insec-
tes en Europe : 70 % à 80 % des insec-
tes en moins, dans une indifférence quasi 
générale.  

Par ailleurs, l’artificialisation des sols 
a déjà fait perdre l’équivalent en surface 
d’un département français.  Cela a en-

traîné la disparition de plus d’un quart 
de tous les oiseaux (où sont les grands 
rassemblements d’antan des hirondel-
les ?). Les prairies sont aussi des puits de 
carbone et elles facilitent le rechargement 
des nappes phréatiques. Les fleurs qu’el-
les hébergent permettent le développe-
ment des polinisateurs qui jouent ensuite 
un rôle essentiel dans nos vergers et po-
tagers  : un pommier isolé des insectes 
produit 12 fois moins de pommes que 
son congénère accessible. Pensons à 
eux, ne coupons pas systématiquement 
les fleurs sauvages, même un pissenlit 
peut être utile (y compris en salade).  

Nous n’avons donc pas forcément une 
espèce exceptionnelle (connue) mais le 
maintien d’une bonne richesse générale. 
C’est le cas de toutes les Vosges mosel-
lanes et on comprend mieux pourquoi 
nous avons intégré le classement de 
« réserve mondiale de la biosphère » par 
l’unesco. Pour autant, même chez nous, 
ces milieux sont en équilibre précaire et si 
on veut transmettre leur beauté à nos en-
fants il faut en prendre soin, chacun peut 
y prendre sa part (merci à Freddy qui la 
débarrasse de ses déchets !).                                 

Joël Tribout

(à suivre)
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Fantômes éphémères d’après pluies, 
des volutes de brumes s’élèvent 
et s’accrochent aux arbres au gré 

du relief et peut-être de leur envie. Dans 
cette ambiance calme et ouatée, il ne 
serait guère étonnant de voir surgir une 
créature fantastique, lutin, fée ou dahu. 
J’entends d’ailleurs un craquement de 
branches, un bruissement de feuilles… 
c’est finalement un chevreuil qui apparaît 
et me sort de ma contemplation oisive 
pour traverser innocemment une rue du 
village. Pas de conflit stérile de propriété, 
Il est bien chez lui  : du ciel, notre petit 
village ne constitue qu’une clairière per-
due au sein d’un océan de verdure. Peut-
être avons-nous le sentiment, certes un 
peu chauvin, que notre village serait une 
sorte d’arche de Noé au visage à peu 
près immuable pour de nombreux êtres 
vivants… Qu’en est-il vraiment ?   

Il est vrai que nous habitons dans un sec-
teur plutôt favorable. Essayons de compren-
dre pourquoi : 

On trouve une biodiversité plus éle-
vée dans les zones de transition (que les 
scientifiques nomment écotones). Non, 
je ne parle pas de la transition entre la 
Lorraine et l’Alsace. L’intégralité du vil-
lage est entourée par la forêt, ce qui veut 
dire autant de lisières et la rencontre en-
tre des espèces de deux « mondes » très 
différents. Ainsi, on peut voir à la fois des 

oiseaux forestiers comme les geais, des 
oiseaux des prés, comme le bruant et 
ses couleurs jaunes type « canari », sans 
oublier la plupart des oiseaux classiques 
des jardins et des vergers. Nous avons 
tout le cortège et il change bien sûr selon 
les saisons.  

Le hasard (qui a bien fait les choses) a 
placé aussi Hommert à une altitude de 
transition entre la plaine et la montagne. 
Au cortège de plantes visibles à Sarre-
bourg, viennent s’y ajouter d’autres plus 
spécifiquement vosgiennes (et donc des 
insectes inféodés à celles-ci). Spécificité 
renforcée par le sol qui change et de-
vient acide (après Niderviller), alors que 
80 % du territoire français est calcaire 
(pensons à leur pauvres lave-linges en-
tartrés). Epilobe, digitale pourpre, genêt 
à balais (nom tiré de son utilisation an-
cienne), sorbier des oiseleurs (étymolo-
gie liée à l’appétence que les oiseaux ont 
pour ses baies) et bien sûr les myrtilliers 
sont quelques représentants connus 
de nos tendances  montagnardes, mais 
d’autres espèces sont plus discrètes. A 
13 km vers le sud (à vol de cigogne) se 
trouve le point culminant de notre dépar-
tement, le Grossmann (987 m d’altitude), 
et autour de lui toute une zone consti-
tuée de vieilles forêts jouant un rôle fon-
damental pour l’avifaune, comme la rare 
chouette de Tengmalm ou encore la gé-
linotte. Le lézard vivipare s’y cache entre 
les pierres. On trouve même quelques 

tourbières, reliques de l’époque glaciaire 
(le glacier le plus proche se situait sous le 
Schneeberg) avec des droseras (plantes 
carnivores).  

Tel un château entouré de ses douves, 
une autre originalité de notre commune 
est d’être bordée par 5 vallées différen-
tes où dévalent des ruisseaux de bonne 
qualité. Ce sont des points d’eau et de 
fraicheur pour le gibier, telle une buvette 
de la balade gourmande (en plus calme, 
avec moins de bulles). On y a déjà en-
tendu des oiseaux comme le pouillot sif-
fleur, la mésange boréale, le bec-croisé 
des sapins (protégé).... La mousse se 
comporte comme une éponge salvatrice 
pour bien des espèces lors des épisodes 
de sécheresse.  

Notre jardin d’Eden



11

nos jeunes ont du talent !

jeunes hommertois ET  
Grands sportifs !
Nos deux jeunes membres, Oranne et Maël Tribout, ont 
participé avec le lycée mangin de Sarrebourg au cham-
pionnat académique UNSS de cross. Leur équipe termine 
deuxième et est qualifiée pour les championnats de 
France UNSS. Félicitations à toute l’équipe ! Mathilde Maurice 

Expert-comptable

Gaëtan Sitz, le jeune trompettiste qui 
accompagne les cérémonie officielle chez les 
pompiers et certaines messes mérite toutes 
nos félicitations !

Mathilde décroche son DEC (diplôme 
d’expertise-comptable, niveau BAC+8) ! 
Elle a réussi avec succès la présentation 
de son mémoire en mai 2023, intitulé «la 
dépendance numérique dans les cabinets 
comptables : comment y faire face 
sereinement». Après un DCG (licence de 
comptabilité et Gestion), puis un DSCG 
(diplôme supérieur de comptabilité et 
gestion (master) en alternance. Elle finit 
son parcours du combattant en décro-
chant son DEC à l’âge de 29 ans ! Elle 
officie au Cabinet Boos à Strasbourg, là 
où, depuis 7 ans elle s’est formée.

Nous la félicitons pour sa réussite et lui 
souhaitons une belle carrière profession-
nelle.

Souvenez-vous, «la peinture à l’huile  
c’est bien difficile, mais c’est bien  
plus beau que la peinture à l’eau !»
C’était en 2004, un article dans  
votre bulletin municipal sur  
Myriam Schlosser l’artiste qui  
maîtrise la peinture à l’huile.
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SIVOM, le mot du président

Le SIVOM (Syndicat Intercom-
munal à Vocation Multiple) 
gère les domaines communs 

aux deux communes : l’école, le périsco-
laire, le cimetière, l’église de Hommert et 
la chapelle de Harreberg, le personnel, 
l’ouvrier communal, l’ATSEM, la respon-
sable du périscolaire, la responsable mé-
nage de l’école, la secrétaire de Hommert 
(pour 4 heures) les véhicules et le ma-
tériel nécessaire au bon fonctionnement 
du quotidien. L’ensemble correspond à 
un budget annuel de 55 000 € par com-
mune.

En 2023, après l’accord de la deman-
de de subvention concernant la troisième 
tranche de cave-urnes au columba-
rium, nous avons finalisé les travaux cet 
automne, ramenant ainsi à 26 le nombre 
total de cave-urnes sur le site, ces tra-
vaux d’un montant de 16 812 € ont été 
subventionnés à hauteur de 2 802 €. Il 
reste à ce jour 9 cave-urnes de disponi-
bles, et nous espérons ne plus avoir à en 
ajouter d’ici plusieurs années. Que Dieu 
nous entende !

A l’école intercommunale, il y a eu 
quelques changements à la rentrée. 
Aurélie FRITSCH… la nouvelle responsa-
ble du périscolaire a pris la relève de Syl-
vie Tussing, qui a pris soin de lui laisser 
quelques conseils afin de bien gérer nos 
petites têtes blondes.

 Mme Audrey Amberg a pris en charge 
la classe unique en remplacement de 
Mme Doria Haller qui s’est rapprochée de 
son domicile.

Le poste d’enseignante dans une clas-
se unique, comme chacun le sait, n’est 
pas chose facile. Pour faciliter la tâche, 
les ordinateurs sont une aide précieuse, 
les nôtres n’étant plus assez performants 
pour accepter les nouveaux logiciels 
d’apprentissages, nous avons opté pour 
leur renouvellement au nombre de 7 pour 
un coût de 5 586 €. Bien entendu une 
subvention à hauteur de 40% a participé 
au financement.

Des travaux de rénovation ont eu lieu 
dans les sanitaires et les peintures des 
salles de cours sont planifiés, selon les 
ressources budgétaires qui resteront dis-
ponibles.

Les volets roulants du logement in-
tercommunal ont été remplacés pour un 
coût de 3 503 €. Un autre chantier est 
imminent, la reconstruction du mur de 
soutènement du garage devant l’école 
qui menace de s’écrouler (seul le gar-
de-corps le retient encore, mais pour 
combien de temps ?) là encore les devis 
frisent les 20 000 €!

A tous ces travaux s’ajoutent bien en-
tendu le coût des charges de fonctionne-
ment du syndicat, à savoir les frais fixes 
du personnel, les réparations et achat du 
matériel etc.

Je ne vous cache pas que c’est un défi 
de tous les jours pour pouvoir clôturer le 
budget, mais notre secrétaire ne peut pas 
faire de miracles, il nous faudra envisa-

ger d’augmenter la contribution de cha-
que commune lors du prochain budget.

Le SIVOM, comme son nom l’indique, 
est à vocation multiple et est inter-
communal, en mettant nos forces, nos 
moyens et nos compétences en commun, 
nous avons tout à y gagner, j’en suis 
convaincu !

En cette fin d’année, Philippe se joint 
à moi pour remercier tout le personnel in-
ter-communal, qui fait un travail formi-
dable au service des deux collectivités

Nous remercions également les mem-
bres de nos deux conseils qui s’investis-
sent lors des travaux en commun pour 
nos deux communes, ainsi que toutes les 
personnes qui bénévolement se joignent 
à nous tout au long de l’année.

Meilleurs vœux de bonheur et de bonne 
santé à tous pour cette nouvelle année 
2024 !

                                             

Le président 

REIBEL Jean-Jacques 

Philippe MICHEL
vice-président

‘‘

”
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APAEEIHH - Association des parents d’élèves

Des petits extras

Ces différentes ventes et manifestations 
ont permis à l’association de financer au 
cours de l’année 2023, un goûter pour 
la galette des rois, divers jeux et jouets 
extérieurs pour Pâques, un goûter pour 
Halloween, de petits cadeaux pour la 
Saint-Nicolas mais également 6 cours 
de théâtre pour l’ensemble des élèves 
de l’école (d’une valeur de 600 €) ainsi 
qu’un voyage scolaire de fin d’année à 
Mittersheim.

Mittersheim
L’intégralité des élèves a pu se rendre pendant trois jours et deux nuits à Mit-
tersheim afin de profiter ensemble des derniers jours avant les grandes vacances. 
Le coût total de ce voyage s’élevait à 2928,39 €. Une subvention d’un montant 
de 960 € a été accordé par le département, les 1968,39 € restant ont été inté-
gralement payés par l’association. Les enfants ont ainsi pu profiter pleinement 
de cette sortie sans aucun coût pour les parents.

Enfin, en septembre, agréable surprise pour le budget des parents puisque l’asso-
ciation a payé l’ensemble des cahiers, classeurs et pochettes des élèves pour un 
montant total de plus de 350 €.

Enfin l’année 2023 s’est terminée avec le traditionnel spectacle de Noël 
et le passage de Saint-Nicolas. Les enfants, visiblement tous sage cette 
année se sont vu remettre un petit sac contenant un manele, une clémen-
tine, du chocolat et divers petits cadeaux.

saint-Nicolas

Fournitures

L’association espère pouvoir réitérer ces 
différentes manifestations en 2024 et 
compte sur votre participation pour que 
ces évènements soient une réussite.

L’ensemble de l’association se joint à moi 
pour vous remercier et vous souhaiter à 
tous une belle et heureuse année 2024 !

OLIGER Vanessa 
présidente de l’APAEEIHH

L’association

Lors de l’Assemblé générale, le comité 
a été renouvelé avec quelques petits 
changements.L’association compte dé-
sormais 11 membres actifs, un joli nom-
bre pour une école de 21 élèves.

Le comité
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De nombreuses ventes, 
désormais connues par 
vous tous ont été recon-

duites. C’est ainsi que la tra-
ditionnelle vente de fromages 
a été proposée deux fois au 
cours de l’année 2023.

Une première fois en février et 
une seconde fois en novem-
bre. La vente de miel, bougies 
et sapins de Noël a été pro-
posée pour la deuxième année 
consécutive.  

Côté animations, l’associa-
tion a innové en 2023 en pro-
posant un mercredi récréatif 
pour Carnaval. L’occasion 
pour les enfants de l’école de 
se retrouver autour de diver-
ses activités et d’un goûter 
et pour les plus petits de ren-
contrer leurs futurs camara-
des de classe.

APAEEIHH - Association des parents d’élèves

2023, touR d’horizon

La kermesse a également été reconduite 
pour la deuxième année consécutive. 
Nombreuses étaient les personnes pré-
sentes pour encourager et applaudir les 
enfants lors de leurs diverses saynètes. 
Vous avez également été nombreux à ve-
nir soutenir l’association en achetant des 
pizza/flamm ce soir-là et nous vous en 
remercions. La grande tombola a égale-
ment été un succès. Avec plus de 50 lots 
offerts par les commerçants locaux, vous 
avez été nombreux à participer !

La Kermesse

Cette année encore, l’association s’est retroussée les manches afin de récolter des fonds
destinés à financer des projets et du matériel pour les enfants de l’école intercommunale.  

Autre innovation et de taille, l’association s’est associée à la Capoeira pour pro-
poser une fête brésilienne en avril, qui pour une première a été un véritable suc-
cès ! Nous comptons à nouveau sur votre présence en avril prochain !

Fête brésilienne
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SIVOM : délibérations

Séance du 28 février 2023
• Le CS décide à l’unanimité  l’instau-
ration de l’entretien professionnel pour 
l’évaluation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires, en lieu et place de la 
notation, et en fixe les critères.

Le CS décide la mise en place du RIFSEEP 
(Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise 
et de l’Engagement Professionnel).

• Le président informe le CS que suite à 
la demande auprès de la Région Grand 
Est, celle-ci a voté une décision modifi-
cative permettant aux élèves de Sitifort 
de bénéficier de l’Allocation Familiale de 
Transport à compter de cette année. Cet-
te allocation sera versée par famille et par 
destination à année échue, les familles 
seront chargées d’effectuer les différen-
tes démarches.

Le président informe le CS qu’une sub-
vention DETR de l’ordre de 40% devrait 
être accordée pour la réfection des sa-
nitaires et de la peinture de l’école inter-
communale.

Séance du 11 avril 2023
n  Le compte administratif de 2022 se 
solde de la manière suivante :

un excédent de 23 523,98 e en section 
de fonctionnement

un déficit de 31 088,95 e en section 
d’investissement par intégration des ré-
sultats de 2022, le compte administratif  
présente les résultats cumulés suivants :

un excédent de 55 086,76 e en section 
de fonctionnement

un déficit de 39 460,16 e en section 
d’investissement

Est approuvé à l’unanimité.

n Vote du budget primitif 2023, décision 
adoptée à l’unanimité :

En section de fonctionnement :  
dépenses ........................... 146 818,60 e
recettes    ........................... 146 818,60 e

En section d’investissement :    
dépenses ............................. 58 203,90 e 
Recettes .............................. 58 203,90 e

• La participation financière de chaque 
commune membre du SIVOM pour l’an-
née 2023 est fixée à 55  000  e. Suivant 
les nécessités budgétaires du Sivom, le 
versement d’une participation financière 
supplémentaire pourra être réalisé.

Cette décision est adoptée à 5 votes pour 
et 1 abstention.

• Le Conseil du SIVOM décide à l’una-
nimité d’accorder une subvention d’un 
montant de 1 100 e à l’Amicale des sa-
peurs-pompiers pour l’année 2023. 

• Le président présente au Conseil un 
projet de renouvellement des ordinateurs 
portables à l’école inter-communale. Les 
ordinateurs actuels n’étant plus assez 
performants. Les devis s’élèvent autour 
de 4 000 e. 

Le CS approuve le projet et autorise le 
président à solliciter l’attribution d’une 
subvention.

Concessions et Columbarium

n Tarifs concessions cimetière : 

Le Conseil du Sivom (CS) décide de revoir 
les tarifs des concessions du cimetière :

Concession simple de 15 ans,  
renouvelable pour un montant de ......100 €

Concession double de 15 ans,  
renouvelable pour un montant de ......200 €

Concession simple de 30 ans,  
renouvelable pour un montant de ......220 €

Concession double de 30 ans,  
renouvelable pour un montant de ......440 €

n le columbarium : 

Les cave-urnes seront concédées au mo-
ment du décès ou pourront faire l’objet de 
réservation (si plus de quatre disponibles). 
Elles seront concédées pour une période de 
15 ans ou 30 ans. 

La mise à disposition d’une cave-urne  
s’élève à .......................................... 1 400 €

En complément, la concession pour une  
cave-urne pour une période de 15 ans  
est fixée à ........................................... 160 €
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SIVOM : délibérations

Séance du 27 novembre 2023
• Le CS décide à 5 voix pour et une abs-
tention d’attribuer la prime exceptionnelle 
de pouvoir d’achat proposée par l’état, 
aux agents contractuels de droit public 
des collectivités territoriales. Le montant 
de la prime est à proportion de la quotité 
de travail et de la durée d’emploi.

En sont bénéficiaires  : Eddy, Vanessa, 
Jacqueline, Sarah et Sylvie.

• Le président est autorisé à lancer des 
consultations d’entreprises et à solliciter 
une subvention DETR concernant les tra-
vaux de réfection du mur du garage de 
l’école intercommunale.

• Après en avoir délibéré, le CS décide 
à la majorité avec une abstention, d’ins-
taurer la prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat pour les agents de la fonction 
publique proposée par l’état. Celle-ci 
concerne Schneider Eddy, Reibel Jac-
queline, Tussing Sylvie, Beaucourt Sarah 
et Oliger Vanessa, elle leur sera versée en 
début d’année.

• Le Conseil du Sivom autorise le prési-
dent à solliciter l’attribution d’une sub-
vention DETR concernant la réfection du 
mur du garage de l’école intercommu-
nale, un premier devis d’un montant de 
14 912 e a déjà été établi, d’autres devis 
sont attendus. 

Séance du 12 décembre 2023
• Le président du Sivom explique aux 
conseillers que la participation finan-
cière des deux communes d’un montant 
de 55 000 e, ne permet pas de clôturer 
l’exercice. Il propose une participation 
exceptionnelle de chaque commune afin 
de permettre au SIVOM de terminer l’an-
née sereinement.

• La participation est fixée à 2 000 e par 
commune et est adoptée à l’unanimité 
des membres présents.

COMPTEUR D’EAU : Vous pouvez nous 
communiquer votre relevé soit par télé-
phone au 03.87.03.09.41, ou par mail à 
eaux.wintersbourg@orange.fr.  

Les factures pour le 2ème semestre parvien-
dront en février 2024, suite à la fermeture 
de la Trésorerie de Phalsbourg, elles seront 
désormais à règler au Centre de Gestion 
Comptable (SGC) de Sarrebourg 12, rue de 
Lunéville, Tél. 03 87 23 72 00.

Le saviez-vous ?
Nous sommes les héritiers d’un réseau 
d’eau potable créé de toute pièce par 
les Allemands, au début du XXe siècle. 
Aujourd’hui, nous entretenons plus de 
450 km de conduites et desservons 34 
communes.

La priorité est de veiller à la qualité de 
l’eau que nous vous distribuons et d’en 
assurer la disponibilité. Le Comité Syn-
dical est un système de management 
par des élus délégués des communes 
membres. Il est un exemple de solidarité 
et de mutualisme pour le fonctionnement 
d’une collectivité territoriale.

Cependant, les réglementations euro-
péennes et françaises imposent des nor-
mes de traitements des eaux usées dont 
la mise en œuvre génère des coûts exces-
sifs et insupportables à terme. 

Avec l’instauration de nouvelles taxes 
d’assainissement, votre facture d’eau 
augmente, mais notre budget dimi-
nue…

Afin de garantir la distribution et la qua-
lité de l’eau sur l’arrondissement, le Pays 
de Sarrebourg est la première région à 
avoir mis en place un «Comité de sécu-
risation de l’approvisionnement en eau 
potable». Notre Syndicat en a été la che-
ville ouvrière, il est présidé par Monsieur 
le Sous-préfet de Sarrebourg.

Le Président,  
Denis LOUTRE

Contact : 
1 rue Bel Air - 57445 Réding
Tél. Administratif et Astreintes :
03 87 03 09 41
eaux.wintersbourg@orange.fr
www.sie-wintersbourg.fr

Syndicat des Eaux de Wintersbourg

Cela fait plus de 20 ans que  
nous avons pris soin de réaliser  
et de distribuer le bulletin muni-
cipal «Hommerter’s blàtt» pour 
chaque foyer du village. Chaque 
année il s’étoffe un peu plus et 
rend hommage à l’ensemble des 
personnalités qui composent notre 
commune.
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FCH • Football Club de Hommert

E
n juin dernier, la saison 2022/2023 
se soldait par un excellent résultat 
pour l’équipe première. Elle termi-
nait deuxième de son groupe avec 

plus de 80 buts inscrits en 18 matchs

Depuis septembre, la nouvelle saison est 
moins reluisante avec une 8ème place 
sur 12. A coup sûr, les hommes du ca-
pitaine Gaetan sauront se remobiliser 
pour cette nouvelle année. Surtout que 
nos nouveaux maillots sponsorisés par 
Anthony Création sont arrivés.

Du côté du jumelage de notre équipe B, 
l’entente avec Garrebourg s’est arrêtée 
(arrêt du club). Nos joueurs donnent 
maintenant un coup de main à l’équipe 
B du FC Troisfontaines.

Côté manifestation, le carnaval, le tour-
noi de pétanque et la soirée Beaujolais 
ont tenu leurs promesses. L’ensemble de 
ces moments festifs seront reconduits 
pour 2024 et peut-être une nouvelle si un 
week-end se libère en mai.

Après 11 ans d’arbitrage au FC Hommert, 
Joël Fischer a décidé de raccrocher le 
sifflet.

Merci pour ton investissement !

Les manifestations en 2024 

27 janvier	Soirée Carnavalesque

18 mai 	 Travaux d’entretien  
	 du stade avec bénévoles

23 juin 	 Tournoi de pétanque

5 juillet	 Assemblée Générale

4 août 	 20ème MARCHE GOURMANDE

23 nov. 	 Soirée Beaujolais nouveau

L’ensemble du comité se joint à moi pour 
vous souhaiter une bonne année 2024. 

A très vite sur les hauteurs du Tivoli !

Régis Litscher, 
Président du FCH

Saison 2023-2024
une remobilisation s’impose

FCH • La passion du foot

FCH
Football-Club de Hommert

depuis 1946 

Matinée de travail : 

Notre terrain a besoin d’un lifting (re-
mise en peinture de la main courante 
et du cabanon à ballons ainsi que 
d’autres petits travaux).

Le FC Hommert vous invite à venir 
nous donner un coup de main le sa-
medi 18 mai. Un barbecue sera orga-
nisé à midi pour remercier les béné-
voles.
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La capsule temporelle des 400 ans du 
village
Une idée a germé, lors d’une réunion du co-
mité pour les 400 ans du village, celle de la 
création d’une capsule temporelle. Le principe 
est de « sauvegarder » des petits biens, des in-
formations des Hommertois actuels… comme 
témoignage destiné aux générations futures.

Que faut-il y déposer ? des souvenirs du villa-
ge, des familles, des photos de fête, des écrits 
en patois ?… Attention, cependant, aux infor-
mations contenues sur des supports numéri-
ques qui seront obsolètes dans 100 ans, en 
raison de l’évolution des technologies… Plutôt 
privilégier des photos, des dessins, des cour-
riers ou autre chose ! … Toutes les idées sont 
les bienvenues pour remplir cette capsule ! 

Et pourquoi pas, donner la consigne de ne 
l’ouvrir que lors de la fête des 500 ans du vil-
lage !

Au cours de l’année 2024, la capsule sera en-
terrée, lors d’une petite cérémonie. Sa locali-
sation devra être précisée pour les générations 
futures. Des informations vous parviendront au 
courant de l’année 2024, mais n’hésitez pas 
d’ores et déjà à communiquer vos idées !   

Balade en calèche, exposition de photos et de car-
tes postales anciennes, exposition de tracteurs et 

d’art forain, démonstration d’artisanat accompagné 
par la musique médiévale sous le ciel clément de 

ce 22 octobre 2023.   

400 ans
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Périscolaire

SIVOM

Horaires et tarifs inchangés

666 repas servis du septembre 2022 à juillet 2023

Budget total :  17.960,30 e€

Participation des parents : 7.552,80 e

Reste à charge du SIVOM :  10.407 e

Lors de la fête de l’école, le personnel enseignant et 
technique a été récompensé par les élus du SIVOM.

Moment d’émotion pour Sylvie TUSSING qui après 9 
ans à la tête du périscolaire a quitté ses fonctions.

Le SIVOM avait lancé le projet de création du périsco-
laire début 2014, Sylvie s’était présentée spontané-
ment pour ce poste auprès des enfants de nos deux 
communes. Depuis 45 têtes blondes ont pu partager 
de bons moments hors scolarité avec Sylvie. Elle a 
été très émue quand les enfants lui ont remis des 
dessins et autres petits cadeaux.

Nous souhaitons également beaucoup de réussite et 
de satisfaction à Aurélie KURTZ qui a repris le poste 
de responsable et d’animatrice du périscolaire.

Horaires-Tarifs 2024

Matin : 7h30 à 8h15  ..................... 2 e

Midi : 11h45 à 13h30 ................ 9,20 e 
(repas compris)

Soir : 16h à 17h ............................. 2 e
17h à 18h ...................................... 2 e

Petite célébration organisée pour le départ de 
Doria Julie Haller et Sylvie Tussing.
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2023 sur les bancs de l’école
il y A plein de choses à vous raconter...

SIVOM : école

Initiation à la 
capoeira 
Mars 2023

Au début de l’année 2023, 
Eduardo, papa d’Evy et 
professeur de capoeira, 
est venu initier les élèves 
à sa discipline fétiche au 
cours de plusieurs séances. 
Au programme : origines 
de la capoeira, apprentis-
sages des gestes de base 
et pratique de la « roda » 
(danse en groupe). Tout 
cela agrémenté de chants 
et de musique brésilienne. 

Durant un après-midi, les enfants s’en sont donné à cœur joie : ce 
n’est pas tous les jours qu’ils peuvent s’asseoir au volant de la fa-
meuse camionnette rouge et faire fonctionner la sirène ! Les élèves 
ont également été mis au défi d’éteindre un feu imaginaire et de 
dérouler la lance à incendie le plus loin possible... pas si facile ! 

Pompiers
14 avril 2023 

Après une première séance 
théorique en classe afin de 
permettre aux élèves d’en 
savoir un peu plus sur le rôle 
des pompiers et de connaître 
les numéros d’urgence, place à 
la pratique avec les pompiers 
de Hommert-Harreberg !  
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Construction en pierre dont l’emplacement domine la 
vallée de la Zorn. Ces postes de guet surplombent les 
vallées de la Zorn et du Rehthal, véritables axes com-
merciaux. Si ces ouvrages étaient destinés à la défense, 
nous ne savons pas pour quels conflits. Peut-être celui 
de la conquête de l’Alsace par Louis XIV ? Hommert 
était alors un point stratégique entre le royaume de 
France et l’Alsace qui fut cédée à la France par le traité 
de Westphalie (24-10-1648). Or, les comtes de Linange-
Dabo refusant l’allégeance au roi Louis XIV se rebellèrent 
avant de capituler en 1677.

Discours officiel, suivi du repas à la salle polyvalente

Un parcours et des panneaux sur les sites les plus remarquables du village

400 ans
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A la salle communale, tout au long de la journée  : 
expositions de l’historique, de photos anciennes, 
de films, de cartes postales, un stand de vente de 
timbres de Hommert avec enveloppe « 1er jour » et 
cartes postales, exposition d’art forain et de vieux 
tracteurs, balade en calèche et animation musicale 
médiévale.

Le temps fort est également le mot de bienvenue de 
notre maire Jean-Jacques REIBEL, suivi par les dis-
cours des élus présents : Véréna GOSSE conseillè-
re départementale, Catherine BELRHITI sénatrice 
et conseillère régionale, Camille ZIEGER pour la 
CCSMS et le PETR. Leur présence nous a honorés.

Le repas servi par une armée de bénévoles a rassa-
sié plus de 200 convives. La journée fut intense et 
conviviale. Parfois l’émotion des personnes devant 
les photos ou le film était palpable .

Un grand MERCI à toutes ces mains qui ont travaillé 
tout au long de ce weekend, et grâce auxquelles 
cette journée a été une réussite.

Une fois de plus nous avons su proposer, au grand 
plaisir des participants, un programme original de di-
vertissement. L’idée de la mise en place d’une cap-
sule temporelle est lancée ainsi que la pérennisation 
du balisage du rallye pédestre par la réalisation de 
panneaux résistants aux intempéries.

Après la cérémonie religieuse, la tradition voulait que 
le bétail reçoive la bénédiction, de mémoire d’anciens, 
les gens affluaient avec leurs bêtes de tous les villages 
alentours jusqu’au parvis de l’église de Hommert.

Maison restaurée du cloutier

Menestrels qui accompagneront toute cette journée mémorable

400 ans
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400 ans

École du dehors
1er juin 2023

Pour la première fois, nous avons expérimenté l’école du dehors. 
C’est parti pour déménager quelques tables et chaises, avec l’aide 
de toutes les petites mains. Exercices de français, atelier bricolage 
pour la fête des mères et séance sur le corps humain, tout ça en 
profitant du soleil. 

Kermesse de fin d’année, fête de l’école
23 juin 2023

Le vendredi 23 juin 2023 après-midi a eu lieu la traditionnelle kermesse de l’école. Les 
élèves de la classe ont été partagés en plusieurs équipes afin de s’affronter au cours de 
différentes épreuves. Après l’effort, ils ont été réconfortés par une glace offerte par l’asso-
ciation des parents d’élèves. 
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La fête s’est ensuite 
prolongée à la salle 
communale de Hom-
mert. Après plusieurs 
mois de travail autour 
du conte du Petit Cha-
peron rouge et suite aux 
interventions de Laura, 
professeure de théâtre, 
les élèves ont chanté, 
lu, et joué devant une 
salle comble. Après le 
spectacle, les enfants 
étaient ravis de pouvoir 
profiter de divers jeux 
extérieurs, dont un 
château gonflable.  

Voyage scolaire
Juin 2023

Du mercredi 28 juin au 
vendredi 30 juin, les élèves 
de Hommert-Harreberg sont 
partis en voyage scolaire 
à MITTERSHEIM, accom-
pagnés de leur maîtresse 
Doria, de Sarah, l’ATSEM et 
de Sylvie, responsable du 
périscolaire. Les quelques 
pleurs au départ du bus se 
sont vite estompés et ont 
laissé place à de l’amuse-
ment durant toute la durée 
du séjour. Les animateurs 
du centre nature et sport 
ont largement participé à 
cette bonne humeur géné-
rale en proposant aux élèves 
des activités diverses : 
structure terrestre, struc-
ture gonflable, vélo, canoë, 
pédalo, paddle, pêche à 
l’épuisette, ninja warrior sur 
l’eau, tir à l’arc, danse et 
chants.

Le petit mot de maîtresse Doria : 
Ces 3 années à l’école de Hommert n’ont pas été de tout repos mais ce qui est sûr c’est qu’el-
les m’auront permis d’apprendre plein de choses et j’espère que j’aurai réussi à marquer un 
peu l’esprit de chacun des élèves rencontrés. Merci à tous pour ces jolis souvenirs ! 
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C’est en 1623, il y a quatre siècles ! que le comte 
de Linange autorisait quelques familles à s’instal-
ler sur ses terres à l’emplacement qu’il appela  : 

Hommert 

400 ans cela méritait une fête !

Un premier appel dans le S’Hommerter blàtt de 2021 
étant resté sans suite, les tenaces adjoints relancèrent 
l’idée auprès du conseil municipal tout d’abord, puis lors 
d’une réunion publique en février avec une quinzaine de 
bénévoles.

L’aventure prenait forme : on retient la date du 22 octobre 
qui correspond à la St Wendelin, patron de notre village, 
avec le souhait de reprendre la tradition de la bénédic-
tion des animaux, et une poignée de bénévoles se mis 
au travail… 

Les 15 jours précédents la fête sont intenses en prépara-
tifs : rallye pédestre, nettoyage du parcours, trame histo-
rique, montage des chapiteaux. Le 22 arrive, la météo est 
au rendez-vous, la journée s’annonce mémorable.

Les festivités débutent par l’office religieux en l’église de 
Hommert. La messe se termine en apothéose avec la par-
ticipation de 3 musiciens médiévaux qui accompagnent 
le curé lors de la bénédiction des animaux (du cheval aux 
poules) : un moment chaleureux de partage.

Au départ du foyer, le parcours découverte emmène les 
marcheurs à travers la forêt découvrir les trésors cachés 
de notre environnement. Des panneaux explicatifs ont 
mis en valeur des vestiges militaires, des arbres remar-
quables ainsi que d’anciennes maison du village. 

Une belle journée pour  
un anniversaire réussit

Ci-dessus, des ménestrels accompagnent la fin de l’office religieux avant de rejoindre à 
l’extérieur, comme jadis, le bétail pour la bénédiction. 

Hommert fête ses 400 ans
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Dessert

les marcheurs et leur enthousiasme
à toute épreuve

avec le sourire et dans la buée.

Café dans la grande salle

Le parcours s’achève, les jeunes et moins jeunes s’activent autour du café et des gâteaux

On retiendra de cette 
édition 2023, une pluie 
et une grisaille presque 

constantes, mais surtout 
un public extraordi-

naire, toujours partant, 
toujours souriant… 

MERCI !

Rendez-vous en 2024 
pour les 20 ans ! 

Bonne route et à bientôt

d’un pas décidé, le sourire 
aux lèvres
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Notre 19ème marche gourmande le 6 août dernier, a connu une 
nouvelle fois un très grand succès.

La météo pluvieuse de cette journée n’a pas repoussé les 
participants qui s’étaient équipés en conséquence afin d’af-
fronter, soit une pluie fine, soit des trombes d’eau.

Nos marcheurs ont été exceptionnels !

La joie de vivre, la bonne humeur et l’énergie à toute épreuve 
ont fait de cette journée, une journée exceptionnelle.

Les bénévoles de leur côté, ont mis les bouchées doubles 
pour accueillir nos fidèles épicuriens et les mettre à l’abri, le 
temps d’une pause pour se ravitailler.

A tous, marcheurs et bénévoles, un grand MERCI pour votre 
participation et votre bonne humeur !

Nous vous donnons rendez-vous le 4 août 2024 pour notre 
20ème marche !!

Pour fêter cet évènement dignement, nous vous préparons 
de belles surprises. Vous pouvez d’ores et déjà réserver votre 
week-end.

Et quant à vous, nos chers bénévoles, sans qui, rien ne serait 
possible, nous vous attendons le 15 mars pour notre premiè-
re réunion de préparation.

Nous comptons sur vous tous !

VIVE LA MARCHE GOURMANDE ! 

Florence Alvarez

Marche  
Gourmande

sous les trombes d’eau un public  
enthousiaste et inaltérable !

Cette année une équipe de couturiers a réalisé des pochons rouges.

Enfin, celui qu’on ne voit 
jamais, mais dont on 
savour les pâtés lorrains, 
merci Patrice
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départ

3,2,1, c’est le …

apéro

entrée

et des marcheurs inoxydables !une équipe toujours serviable

la dégustation peut sérieusement démarrer

«viens faire un tour sous la pluie»… TROU

la relève présente au poste «crachat de noyaux»

direction l’apéro avec son DJ toujours à la page

le stand qui «pétille» de Jacqueline

après la montée
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PLAt principalun accueil chaleureux

fromage

après quelques pas 

le stand de Josette et sa fidèle équipe

Béa et son groupe plébiscités par les marcheurs…

au stand boissons ou au tri «tout baigne»

là c’est du costaud, une organisation et un savoir-faire éprouvés




